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A partir du 07 avril 2023 
 
 
 
 
 

 
PRIX DE VENTE HONORAIRES (TTC) Maximum 
Jusqu’à 49999 € 5 000 € (FORFAIT) 

50 000 € à 79999 € 8.% 

80 000 € à 99 999 € 7,5 % * 

100 000 € à 159 999 € 7 % * 

160 000 € à 219 999 € 6 ,5 % * 

220 000 € à 299 999 € 5.5 % * 

Au-delà de 300 000 € 4,5 % * 

 

 

Les honoraires seront à la charge de l’acquéreur, calculés sur le prix “net vendeur” lorsque :  
● Le vendeur est en situation de surendettement. 
● Si les inscriptions hypothécaires sont égales ou supérieures au prix de vente.  
● Lorsque l'origine de propriété du bien est une attestation de propriété immobilière : titre de propriété dressé à l'occasion de la succession. 
 
 

 

HONORAIRES DE LOCATION D’UN BIEN A USAGE D’HABITATION : honoraires de visite, de constitution du dossier, de 
rédaction du bail et d’état des lieux d’entrée : équivalent à 1 mois de loyer charges comprises, plafonné à : 

– dans la limite de 11 €/m² maximum TTC dont 3 €/m² maximum TTC pour la réalisation de l’état des lieux. 

– 11 €/m²maximum zone détendue. 

Ces honoraires ci-dessus sont à la charge du propriétaire et du locataire. 
 
Le taux de TVA en vigueur est de 20 %. 
 

www.blaincochet-immobilier.com L’immobilier en toute sérénité 

http://www.blaincochet-immobilier.com/

